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Rappel du cadre dans lequel s’inscrit cette journée 
 
Dans le cadre du SREPS (Schéma Régional d’éducation Pour la santé)  financé par l’INPES 
(Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé) , le CRESIF a organisé cette 
journée d’échanges en partenariat avec le comité de pilotage départemental composé du 
Conseil général, DDASS, CPAM, CRAMIF, ANPAA94, réseaux de santé de Créteil, 
Revesdiab, Inspection académique, ville d’Ivry sur Seine et Champigny sur Marne. 
 
Le thème retenu a été celui de la territorialisation des politiques de santé et des dispositifs 
mobilisés pour lutter contre les inégalités de santé. 

 
La santé est considérée comme un service de proximité articulé, sur un plan territorial, avec 
les différentes politiques de décentralisation et de déconcentration menées depuis 25 ans. Si 
l’accès aux soins a fait l’objet de longue date de dispositifs de répartition négociés comme les 
SROS, l’accès à la prévention et à l’éducation pour la santé est plus laissé au gré des 
différentes volontés qui se font jour chez les acteurs des diverses institutions dont les missions 
croisent la santé de près ou de loin. 
Conseil Général, municipalités, intercommunalités, ont ainsi à chaque niveau un regard sur la 
santé que le cadrage légal de leurs missions impose, mais que leurs professionnels et élus 
peuvent interpréter différemment. Cependant, ils ne sont pas les seuls opérateurs 
territorialisés. Ainsi, l’Education Nationale intervient selon sa propre logique à la fois de 
mission mais aussi de territoire (REP) ; la PJJ organise sa propre délimitation de l’espace ; les 
médecins, pharmaciens, infirmières libéraux, a priori concernés par le prévention et 
l’éducation pour la santé ont eux aussi leur propre découpage ; de leur coté, les contrats 
urbains de cohésion sociale (CUCS) s’intéressent de plus en plus à la santé, de même que 
centres d’hébergement comme les foyers de jeunes travailleurs, les CHRS ou les foyers de 
travailleurs migrants… Chacun, bien entendu, avec une méthode et des objectifs spécifiques, 
liés à leurs missions, histoire, profil des professionnels, expériences vécues aussi en matière 
de santé. 
Tout cet ensemble engendre une impression de cacophonie dont les populations destinataires 
ne savent souvent pas trop quoi retenir, et surtout laisse présager une réelle exclusion de 
publics situés à l’écart. Le colloque régional du SREPS avait fait ce constat au plan régional 
en novembre 2007 et avait lancé un certain nombre de pistes de renforcement des dispositifs 
prévus ou existants. 
En effet, conscient de ce risque, le législateur a, depuis une quinzaine d’années, mis en place 
un certain nombre de dispositifs formels de mise en réseau, de création de lien entre 
professionnels, de structures d’échanges, dont le SREPS, cadre d’organisation de cette 
journée, est un exemple. 
Cette mise en lien poursuit plusieurs objectifs : 
- Identifier les acteurs et partenaires potentiels mobilisables sur les questions de prévention et 
d’éducation pour la santé, mais aussi de soin ; 
- Eviter les doublons, mais aussi identifier les zones et publics totalement délaissés ; 
- Construire une culture commune en éducation pour la santé et prévention, que les mots aient 
le même sens pratique pour tous, quel que soit leur accrochage institutionnel et professionnel ; 
 
L’objectif de cette journée a donc été d’illustrer les difficultés que rencontre l’approche 
territoriale de la santé, au niveau d’une commune ou intercommunalité, de rendre visibles les 
différents dispositifs formels, mais aussi informels dont les caractéristiques et spécificités 
doivent être soulignées, et de démontrer leur capacité à développer des actions d’éducation 
pour la santé dans une dynamique de promotion de la santé. 
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Ouverture : Monsieur Mehdy Belabbas Maire Adjoint Prévention santé – 
CMS, Maison du droit et de la citoyenneté, Action Handicap. Ivry-sur-
Seine. 
 

Interventions de la plénière « Territoires et santé » 
 
Modérateur : Mr Fabien Cohen Conseil Général Mission Buccodentaire 
 
 ����  « Les territoires de santé : des territoires en  mouvement » Réflexion sur 
les territoires pertinents pour agir dans le domaine de la santé. 
Mme Hélène Charreire géographe de la santé (Uren, Unité de Recherche en 
Epidémiologie Nutritionnelle,UMR, InsermU557 /InraU1125 /Cnam/ Université de Paris 
13) 
hcharreire@gmail.com 
 
La communication proposée lors de cette journées a été l’occasion de présenter une réflexion 
sur les territoires d’action dans le domaine de la santé. Celle-ci est menée à travers différentes 
échelles en partant des territoires les plus larges (régions) vers les découpages les plus fins 
(communes, quartiers).   
En France, les fragmentations administratives et historiques de l’espace ont abouti à une 
multiplicité des territoires de référence dans le champ institutionnel comme dans celui de la 
santé. Ces découpages sont associés à une multiplicité d’acteurs  et chaque acteur est associé à 
un territoire.  
Dans le domaine de la santé, de très nombreux territoires d’action se superposent sans 
s’emboîter (avec par exemples des territoires de référence pour les urgences, les secteurs 
d’assistantes maternelles, ceux des clics…) et les territoires administratifs, issus pour 
beaucoup de préoccupations anciennes, ne correspondent souvent plus aux réalités actuelles.  
Pour être efficaces, les territoires d’action sanitaire doivent correspondre au mieux aux 
environnements et aux pratiques spatiales des populations. Cette communication a été 
l’occasion de présenter à partir des cartes des Bassins de Vie et des Territoires de Santé, les 
nouveaux découpages territoriaux de référence qui s’affranchissent, au besoin, des limites 
administratives. 
 
 Exemple de l’Oise      Source : CR de Picardie, 2001 
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Le découpage par bassin de vie, proposé par l’INSEE, assure une cohérence territoriale vis-à-
vis du mode de vie des populations. Il constitue le plus petit territoire sur lequel s’organise la 
vie habituelle des habitants tout en couvrant un nombre d’habitants suffisant pour assurer des 
actions concertées avec l’ensemble des partenaires.  
 
Bassin de vie Territoire des mobilités   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : INSEE 2003 
 
 
Nouvel objet de l’espace sanitaire, le Territoire de Santé, instauré par l’ordonnance du 04 
septembre 2004, devient le territoire pertinent de la planification et de l’organisation du 
système de santé. Les Territoires de Santé sont des territoires à géométrie variable tant en 
nombre de population qu’en superficie1 ; est-ce la preuve de la prise en compte des réalités 
locales ? 
La circulaire du 05 mars 2004 précise que les régions peuvent définir des territoires de 
référence différents selon les activités tout en prenant en compte les géographies physique et 
humaine des territoires et les comportements des populations face à l’offre de santé. Ainsi 
différents niveaux territoriaux sont définis : niveaux dits de proximité, intermédiaire, recours, 
régional et inter-régional. Calqué sur le découpage des bassins de vie, les territoires de santé 
de proximité ont vocation à correspondre aux territoires vécus.  
 
Des territoires gradués  
 
Circulaire 5 Mars 2004: 5 niveaux de soins  
 - proximité: premier recours  
 - intermédiaire: premier niveau d’hospitalisation 
 - recours (équivalent au territoire de santé): soins spécialisés 
 - régional: chirurgie spécialisée, recherche 
 - interrégional: neurochirurgie, greffe, grands brûlés 
 
A chaque niveau de soins  = un territoire précis  
 
Des territoires de proximité  
Objectifs :  
 - répondre aux besoins de la population tant sur le plan des soins, de la prévention, de la réinsertion 
et de la réadaptation. 
 - correspondre à un exercice collectif et interprofessionnel sur lequel s’organise la permanence des 
soins. 
 - assurer des services polyvalents et coordonnés  
 - faciliter une continuité de la prise en charge 
                                                 
1 Magali Coldefy, Véronique Luca-Gabrielli. Les Territoires de santé : des approches régionales variées de ce 
nouvel espace de planification. Document de travail. Mai 2008. IRDES 
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La communication a été aussi l’occasion de déboucher sur la présentation d’une échelle 
d’analyse pertinente en milieu urbain : celle du quartier, à travers un exemple précis dans le 
domaine de la santé périnatale. L’analyse menée dans une commune de la Seine-Saint-Denis 
montre l’importance du territoire (de par son aménagement) et des populations (pratiques 
spatiales, besoins) lors de l’organisation de l’offre de santé.   
 
 
Analyse géographique en santé périnatale   
 
Aubervilliers        Epinay-sur-Seine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communes de Seine-Saint-Denis qui 
ccoonncceennttrreenntt   ddeess  qquuaarrtt iieerrss  aavveecc  
ddeess  ttaauuxx  éélleevvééss  ddee  mmaauuvvaaiiss  ssuuiivv iiss  
ddee  ggrroosssseessssee entourés de quartiers 
qui ont des ttaauuxx  ffaaiibblleess de mauvais 
suivis de grossesse  (1999-2001) 
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����  « Santé communautaire et approche territorialisée  2»  
Mr le Pr Bernard Pissarro3 Institut Théophraste Renaudot4 
bpissarro@free.fr 
 
Aujourd’hui en France, la détérioration des conditions de vie (ressources, logement, travail) et 
des conditions d’accès aux soins, deux ordres majeurs de déterminants de la santé, ne peut que 
favoriser un accroissement des inégalités : les conditions de travail et l’accès à l’emploi 
s’aggravent, le pouvoir d’achat s’effondre pour la majorité, l’accès au logement des 
populations en situation de précarité est difficile, voire impossible. Quant à l’accès aux soins, 
la redistribution des frais vers les dépenses des ménages, la multiplication des franchises, la 
réorganisation hospitalière font qu’il est de plus en plus difficile de se soigner quand on est 
pauvre ou à la limite de la pauvreté. Malgré la CMU, de plus en plus de gens renoncent à se 
soigner ou retardent le moment de le faire. Le développement du secteur privé ne contribue 
pas à leur en faciliter l’accès, notamment financier. Même la prévention, par exemple pour le 
cancer du sein, semble être plus accessible à ceux qui sont culturellement et financièrement 
favorisés, ce qui aggrave aussi les inégalités. 
 
C’est dans ce contexte de détérioration de la protection sociale qu’il convient de regarder 
comment l’approche communautaire de la santé s’inscrit dans les approches territoriales. 
Même si elle a des impacts importants sur la santé, elle ne saurait en aucun cas dispenser 
d’une véritable politique de lutte contre les inégalités sociales et de revenus.5 
 
 
Rappel de quelques définitions : 
 
La santé communautaire. 
 
La santé communautaire donne lieu à des représentations fort diverses ; il semble important 
d’en rappeler quelques repères : 
C’est une notion qui est apparue il y a maintenant près de vingt cinq ans, et le terme de « santé 
communautaire » est assez imprécis : s'il peut évoquer la Communauté européenne, il renvoie 
plus souvent actuellement vers le communautarisme et ses dérives, alors que les approches 
communautaires ne visent pas du tout à renforcer des communautarismes, mais bien à 
travailler avec le maximum de gens. De fait, on a de plus en plus tendance à parler de 
« pratiques communautaires » ou « d’approche communautaire de la santé » ; quoi qu’il en 
soit : 
La démarche communautaire est une démarche qui « permet à une population d’acquérir 
un savoir-faire pour s’organiser et agir ensemble. C’est une démarche inter partenariale 
qui permet aux habitants d’occuper une place centrale dans les échanges entre 
professionnels et non-professionnels. »6 Autrement dit, si l’on veut que les gens puissent être 
des acteurs, il faut leur permettre d’acquérir un minimum de connaissances. 

« Une action de santé sera dite communautaire lorsqu’elle concerne une communauté qui 
reprend à son compte la problématique engagée, que celle-ci émane d’experts ou non, 

                                                 
2 Communication à la Journée d'échanges du CRESIF : Politique de santé  : territoires et dispositifs.- 
Ivry-sur-Seine, 9/10/1990 
3  Professeur de Santé publique. 
4  http://www.institut-renaudot.fr 
5  Voir le dernier avis du Conseil National des Villes 
6  Prévention des toxicomanies. Guide des politiques locales. DIV. DGLDT. Paris 1991. 
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internes ou externes à la communauté ».7 Ce qui veut dire qu’à côté des constats et des 
interrogations des professionnels, les habitants expriment de nombreuses préoccupations qui 
peuvent être loin de ce que pensent les professionnels. 

 
 
La communauté 
 
Comment alors définir une communauté ?  
« Une communauté est un groupe d’individus qui vivent ensemble dans des conditions 
spécifiques d’organisation et de cohésion sociales. Ses membres sont liés à des degrés 
variables par des caractéristiques politiques, économiques, sociales et culturelles 
communes ainsi que par des aspirations et des intérêts identiques, y compris en matière de 
santé. »8 
 
Une communauté, ce peut être un quartier, une école, une municipalité, ce peuvent être des 
gens qui se retrouvent dans une même entreprise, un groupe de malades, etc.  
 

« Le groupe ne devient communauté que lorsque certaines circonstances lui permettent de 
prendre conscience de relations privilégiées entre des membres et du fait que ces relations 
autorisent des changements sociaux impossibles à réaliser autrement, en d’autres termes 
lorsqu’apparaît une « conscience communautaire ».9 

 
Enfin, la définition proposée par Roberto Esposito10 précise bien l'opposition entre approche 
communautaire et communautarisme : 

« Communauté » ne signifie pas identité mais altérité ; le communautarisme veut enfermer le 
hommes dans des groupes d’appartenance collective. Il se trompe sur le sens du mot 
« commun » qui désigne non celui qui nous ressemble ou nous appartient mais celui qui est 
différent de nous. D’après les dictionnaires de toutes les langues modernes, « commun » est 
exactement le contraire de « propre » : est commun ce qui n’est propre à personne parce 
qu’il est à tous ou du moins au plus grand nombre. Est commun non ce qui est privé et 
particulier, mais ce qui est public et général et même tendanciellement universel, ce qui par 
conséquent n’a pas à voir avec l’identité, mais au contraire avec l’altérité. »  

Quoiqu'il en soit, sur le terrain, il importe de bien clarifier les choses, voire d'employer un 
terme qui soit acceptable par tous les partenaires. 
 
 
La promotion de la santé 
 
De façon proche, on parle souvent de « Promotion de la santé », terme qu’ici aussi on utilise 
dans des sens extrêmement différents. Voici la définition telle qu’elle en a été adoptée au plan 
international dans la Charte d’Ottawa :  

                                                 
7  Charte de promotion des pratiques de santé communautaire. Paris, Institut Théophraste Renaudot, 
1998 : 14 p. 
8  OMS, Alma-Ata 1978. Les soins de santé primaires. 
9  Bury J. Education pour la santé. Bruxelles, 1988. 
10  Conférence prononcée le 19 décembre 2000 dans le cadre de l’« Université de tous les Savoirs » 
ouverte sur le troisième millénaire. 
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« C’est l’ensemble des processus qui permettent aux gens, individuellement et 
collectivement, d’augmenter leur contrôle sur leur santé et sur ses déterminants, et 
d’améliorer celle-ci. »11  

La Promotion de la santé se décline en 5 stratégies  ; Une de celles-ci est la démarche 
communautaire en santé. Dans le cadre du SEPSAC12, la démarche communautaire a été 
définie à partir de 8 repères : 
 

1. Avoir une approche globale et positive de la santé 
La démarche prend en compte et intègre outre les dimensions et paramètres du champ 
sanitaire (éducatifs, préventifs, curatifs) ceux du champ social, économique, 
environnemental et culturel. 

2. Agir sur les déterminants de la santé 
La démarche agit sur les déterminants de la santé qui sont à la source des problèmes 
de santé (logement, environnement, éducation, culture, emploi…). 

3. Travailler en intersectorialité pour la promotion de la santé 
Elle vise la participation de tous les acteurs concernés (spécialistes, professionnels, 
administratifs,…), favorisant ainsi les décloisonnements institutionnels et 
professionnels, associant tous les secteurs concernés pour une prise en compte de la 
santé globale. Le projet doit favoriser la diversification et l’augmentation des 
partenaires et des secteurs impliqués ; il doit également veiller à définir et à clarifier 
les rôles et places de chacun de ces partenaires dans un souci de transdisciplinarité. 

4. Concerner une communauté 
Elle concerne une communauté, définie comme un ensemble de personnes présentant 
un sentiment d’appartenance commun (habitants, professionnels, élus, institutions). La 
communauté peut se définir selon son espace géographique, et/ou ses caractéristiques 
et/ou son intérêt commun et/ou sa situation problématique commune. 

5. Favoriser l’implication de tous les acteurs concernés dans une démarche de co-
construction 
La démarche favorise la création d’un contexte qui permette et encourage la co-
construction et l’implication de tous les acteurs (habitants, professionnels, élus, 
institutions) dans les différentes étapes de la démarche (le diagnostic, la prise 
d’initiative, la décision, l’évaluation et l’évolution). Ce contexte est garant de la 
reconnaissance de la légitimité des compétences et de la capacité d’agir des citoyens. 

6. Favoriser un contexte de partage, de pouvoir et de savoir  : 
La démarche vise la mise en place de relations où la spécificité de chaque acteur 
(professionnels, institutions, politiques, habitants, usagers) est reconnue. Ces relations 
reposent sur un partage des savoirs et des pouvoirs. 

7. Valoriser et mutualiser les ressources de la communauté 
Elle cherche à identifier, stimuler, mobiliser les ressources de chaque acteur individuel 
et collectif en reconnaissant leur spécificité et leur complémentarité. 

8. Avoir une démarche de planification par une évaluation partagée, évolutive et 
permanente 
La démarche se réfère à un plan d’actions construit, élaboré à partir d’une approche 
des besoins, de leur priorisation, de la recherche de la meilleure utilisation des 
ressources, des stratégies les plus adaptées, accompagné d’un processus d’évaluation 
permanente basée sur un mode de concertation et de participation des intéressés. 

 

                                                 
11  Charte d'Ottawa pour la Promotion de la santé. Ottawa, Novembre 1986. 
12  Secrétariat Européen des Pratiques en SAnté Communautaire. 
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Il s'agit donc bien d'un processus dans lequel les habitants (on dit souvent : les habitants-
usagers-citoyens) ont toute leur place. Il s'agit pour eux en particulier d'un processus de 
conscientisation, de valorisation et de restauration de l’estime de soi et de l’image de soi, donc 
de leur dignité. Cela implique qu'ils aient accès à l'information, à la formation et que les 
modalités de leur participation soient précisées. 
 
 
La participation 
 
Divers niveaux de participation ont été décrits. Nous aborderons ici plutôt les objectifs de la 
participation  :  
Il ne s’agit pas de préconiser la participation pour elle-même, et on oublie souvent de préciser 
ce que l’on en attend. Ces attentes peuvent être très diverses ; par exemple : 
 

1. Améliorer l’efficacité d’un « projet santé » 
2. Favoriser la réussite d’un projet en permettant que les gens y soient plus 

 mobilisés  
3. Permettre aux intéressés, individuellement ou en groupe, de mieux gérer leur santé  
4. Permettre aux habitants d’acquérir les moyens qui leur permettront :  

- d’améliorer leur pouvoir sur leur vie et leur environnement,  
- de mieux maîtriser les déterminants de leur santé (cf. la Charte d’Ottawa), 
autrement dit, de s’inscrire dans une véritable démocratie sanitaire 

 
Nous retrouvons dans ces derniers objectifs la nécessité de la formation à l'information et de 
l'accès à l'information, qui peut prendre la forme de l'éducation populaire, mais qui peut aussi 
relever de certaines approches de l'éducation pour la santé. 
 
 
Le territoire  
 
Les relations entre santé communautaire et territoire se posent à deux niveaux : 
 

· le territoire « utile » : la mise en place de processus communautaires ne peut 
concrètement se faire que sur des territoires de proximité ; ce sera le plus souvent à 
l'échelle d'un quartier, mais si celui-ci est un peu grand, ce sera un sous-quartier, un 
groupe d'immeubles. Quitte à, si cela est nécessaire, diviser un projet en plusieurs 
sous-projets de micro-territoires qui se réuniront par la suite. En effet, l'expérience 
montre que les habitants ont souvent dans un premier temps beaucoup de mal à 
s'investir en dehors de leur environnement proche. 

 
· le territoire perçu : ce territoire dans lequel les habitants peuvent s'investir ne 

recouvre pas forcément un territoire « administratif », un quartier, une petite 
commune. Les habitudes, les liens créés, la plus grande proximité géographique ou les 
facilités de déplacement font que le territoire d'implication est souvent différent d'un 
secteur institutionnel, d'autant plus que la cohérence et la superposition de ces derniers 
est loin d'être toujours assurée. 
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Les limites et les obstacles à l'approche communautaire 
 
 
La participation de la communauté aux divers stades de la mise en œuvre des actions de santé 
– de la conception à l'évaluation – n'est pas une chose simple : souvent habitués à voir les 
décisions prises par les professionnels, manquant de savoir et d'information, les habitants 
peuvent avoir tendance à se désintéresser de ce champ social et à reproduire dans leurs 
demandes les attitudes et les pratiques des professionnels. Si leurs fonctions de représentation 
et de participation sont pérennisées, ils risquent aussi de se professionnaliser eux-mêmes13. 
 
A l'inverse, la participation peut être organisée et structurée de telle sorte qu'elle n'est plus que 
symbolique et peut même faire figure d'alibi. 
 
De leur côté, les professionnels peuvent avoir tendance à refuser (consciemment ou 
inconsciemment) de partager savoirs, savoir-faire et informations et risquent de ne pas repérer 
les biais liés à leur idéologie professionnelle ou d'ignorer les effets imprévus ou pervers 
possibles de ces mêmes actions. Ils n'ont pas l'habitude de travailler avec les gens, mais de 
travailler pour eux. Or, travailler avec les gens, c'est vraiment changer son point de vue, sa 
logique. 
 
Les résistances sont fortes aussi chez les élus qui, quelle que soit leur appartenance politique, 
peuvent considérer détenir seuls la légitimité de l’intervention en santé ou qui, à partir du 
moment où ils ne sont plus entièrement dans une logique de délégation de pouvoir, ont aussi à 
partager leur savoir, leur pouvoir avec leurs électeurs. Et c'est vrai que c'est souvent difficile 
pour eux de se situer dans cette nouvelle perspective. Mais quand ils le font, c'est toujours 
avec de grandes satisfactions. 
 
Seuls le travail en équipe pluridisciplinaire, le partage des savoirs entre professionnels et avec 
les non-professionnels, une volonté permanente et obstinée de respecter les attentes, les 
cultures, les langages et le savoir propre des membres de la communauté peuvent limiter les 
tentations de prise de pouvoir.

                                                 
13 LAZARUS (A.) et PISSARRO (B.).- Le concept de santé communautaire. In : Santé communautaire et 
médecins de première ligne. Quelle formation ?- Institut de médecine tropicale du service de santé des armées. 
Marseille, 1984. 
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����  « Les réseaux de santé : historique, cadre général, champs d'intervention, 
contraintes »  
Mr Rodolphe Viault Directeur du Réseau d'Accès aux Soins de Créteil et du Réseau 
d'Oncologie de Créteil (ROC Est 94). 
Rodolphe.Viault@chicreteil.fr 
 
 
I. Evolution du cadre règlementaire des réseaux 
 
Les textes : 
-Ordonnance 96-345 relative à la maîtrise médicalisée des dépenses de soins 
-Ordonnance 96-346 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée 
-Circulaire DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI 99-648 relative aux réseaux de soins préventifs, 
curatifs, palliatifs ou sociaux 
-Loi 2002-403 du 4 mars relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé 
-Décret 2002-1298 relatif au financement des réseaux de santé 
-Décret 2002-1463 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de 
fonctionnement ainsi que d’évaluation des réseaux de santé 
-Circulaire CNAM/DHOS du 2 mars 2007 relative aux orientations en matière de réseaux de 
santé et à destination des ARH et des URCAM 
-Circulaires thématiques : par exemple : personnes âgées du 15 mai 2007 
 
Que dire de l’évolution de ce cadre ? LES CONSEQUENCES POSITIVES 
1/ Il a permis de définir progressivement un cadre réglementaire pour les Réseaux et, par 
suite, leur financement. 
2/ Il a permis l’innovation  en santé, d’ouvrir des espaces de travail. 
3/ Il a donné un dénominateur commun aux réseaux. 
4/ Il a permis d’intégrer différentes formes de Réseaux de santé : 
• Décrétés (planification) ou émergents (militants, associatifs) 
• Ville – ville, inter-établissements, ville – hôpital 
• Travaillant sur des thématiques différentes : cancérologie, soins palliatifs, accès aux soins 
(précarité, VIH, santé mentale, addictions), périnatalité, perte d’autonomie (gérontologie, 
handicap), diabète, centré sur une pathologie (bronchiolite, obésité de l’enfant, troubles du 
sommeil, SLA…) ou sur un organe (rein, main, cœur) 
• Travaillant sur des territoires de taille très variables : de quelques communes à la région 
entière. 
 
 
Que dire de l’évolution de ce cadre ? LES CONSEQUENCES NEGATIVES 
Si le cadre réglementaire est large et que les réseaux sont tous différents : 
1/ Difficulté à construire des normes de qualité pour les réseaux 
  (accréditation, système d’information commun) 
2/ Difficulté à en évaluer les résultats 
  (chaque action est ancrée localement) 
3/ Difficulté à valoriser l’action des réseaux 
  (étant donné que les évaluations ne sont pas comparables) 
4/ Difficulté à inscrire les réseaux dans une politique de santé publique  
(découle de tout ce qui précède) 
    => Relativisme stérile ! 
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Et il faut aussi noter : une oscillation entre une conception territoriale , de proximité, des 
réseaux (approche horizontale, transversale) et une approche en terme de pathologie 
(approche verticale). 
Aujourd’hui, c’est plutôt la première qui prévaut !...  
 
II. Les missions des réseaux 
 
Ce que dit la loi du 4 mars 2002 : 
« Art. L. 6321-1. - Les réseaux de santé ont pour objet de favoriser l'accès aux soins, la 
coordination, la continuité ou l'interdisciplinarité des prises en charge sanitaires, notamment 
de celles qui sont spécifiques à certaines populations, pathologies ou activités sanitaires. 
Ils assurent une prise en charge adaptée aux besoins de la personne tant sur le plan de 
l'éducation à la santé, de la prévention, du diagnostic que des soins. 
Ils peuvent participer à des actions de santé publique. Ils procèdent à des actions d'évaluation 
afin de garantir la qualité de leurs services et prestations. » 
 
Elles sont aujourd’hui sur le terrain de quatre ordres : 
- Coordination (prises en charges, professionnels, actions de santé publique), communication, 
circulation de l’information 
- Animation, accompagnement et formation des professionnels (pluridisciplinarité) 
- Prévention, promotion de la santé, information des personnes 
- Suivi et évaluation (processus, résultats) 
-Tout ceci passe par la construction d’outils communs. 
 
Quelques repères méthodologiques pour comprendre un réseau : 
Un réseau pour faire quoi ? 
• Répondre à un problème de santé publique 
• Pallier à un dysfonctionnement / modifier les pratiques 
• Répondre à une commande institutionnelle 
Un réseau pour qui ? 
• les professionnels 
• les malades – usagers – citoyens – habitants 
• les institutions 
Un réseau avec qui ? 
• Quels intervenants ? Quel lien entre eux ? 
• Quels partenaires institutionnels ? 
• Quels financeurs et quels liens avec eux ? 
�
III. La réalité du territoire   
 
Nécessité d’une approche pragmatique : un problème complexe à un moment donné, sur un 
territoire donné, une réponse. 
Une approche globale (médicale, sociale, psychologique) pour chaque malade. Evitons le 
découpage des patients ! 
Une approche globale de la population en terme de facteurs de risques car nécessairement 
croisement des problématiques. 
On ne peut pas séparer « care » et « cure » / préventif, curatif, palliatif, accompagnement. 
Les ressources professionnels d’un territoire sont les mêmes : libéraux, hospitaliers, 
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dispositifs… Evitons la redondance pour les professionnels (exemple : l’adhésion à la charte, 
centre d’appels…) 
 
Concrètement, agir sur un territoire, c’est :  
1/ Identifier un problème 
2/ Repérer un public et ses besoins 
3/ Repérer les personnes et structures ressources de proximité 
4/ De qui dépend le problème ? Sans qui ne peut-on pas agir ? 
5/ Faire le deuil de la toute puissance 
6/ Mettre les compétences en complémentarité 
7/ Tenter d’évaluer les résultats de l’action 
 
Pour aller plus loin… 
Nécessité d’harmonisation et de mise en cohérence des politiques publiques (santé, ville, 
environnement, éducation, aménagement du territoire…) et leurs territoires (SROS, 
territoires administratifs : communes, communauté d’agglomération, Conseil Général, ASV, 
ZUS…) et de leurs compétences 
Penser le « sans-réseau » et le « hors-réseau ». 
Penser la proximité et le lien social (voire l’ordre social). 
Penser la cité / société dans laquelle nous avons envie de vivre. 
 
 
IV. Articulations locales et/ou régionales �
 
La circulaire CNAM / DHOS du 2 mars 2007 encourage la mutualisation territoriale et 
thématique entre les réseaux de santé :  
« Au niveau de proximité, la nécessaire optimisation de l’utilisation de la dotation régionale 
et les questions de taille critique des réseaux de santé doivent vous amener à favoriser 
systématiquement l’utilisation mutualisée des moyens. Ces mutualisations peuvent concerner 
les moyens humains (…), les locaux, le matériel (…), des prestations extérieures (formations, 
expertises, accompagnement de projet, études…).  
 
Articulations locales transversales : 
Différentes configurations peuvent se présenter : 
-Il existe plusieurs réseaux intervenant sur des thématiques différentes sur le même territoire 
=> nécessité de rapprochement (mutualisation territoriale). Existence de convergences 
naturelles : ex : gérontologie, cancérologie, soins palliatifs. 
-Des thématiques ne sont pas couvertes sur certains territoires => extension des dispositifs 
existants en aval ou en amont / extension des thématiques ou extension territoriale de réseaux 
voisins. 
 
Articulations régionales thématiques : 
Plutôt organisées aujourd’hui par thématiques et par fédérations de réseaux régionaux : 
RESPALIF, ONCORIF, FEDERASIF, FREDIF, FREGIF,… 
 => Postulat : les réseaux d’une même thématique ont des problèmes / questions 
commun(e)s 
Mais aussi existence de regroupements transversaux : CORESIF au niveau régional, CNR et 
la future Union Nationale des Réseaux de Santé au niveau national… 
�
Pertinence du local transversal et régional thématique ? 
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Aujourd’hui pour nos réseaux :  
 2 thématiques : « Accès aux soins » et « Cancérologie » : 
Participation au CORESIF (1 co-président et 1 administrateur) 
Deux fédérations FEDERASIF et ONCORIF : 
 - 3 commissions et 6 groupes de travail  
 - participation au deux conseils d’administration 
Groupes de travail de mutualisation au niveau local avec : 
 - le réseau REVESDIAB 
 - le réseau Géronto 4 
Pas sûr que la mutualisation amène à une économie de ressources… mais sûrement à une 
meilleure vision des expériences régionales et à une facilitation du développement des projets 
locaux. 
 
 
Pour ne pas conclure 
 
N’oublions pas que s’il y a des réseaux, c’est qu’il y a des dysfonctionnements des systèmes 
traditionnels et des populations en souffrance. 
Ils n’ont pas pour vocation à répondre à tout. C’est juste un outil possible (un instrument 
politique) pour réguler un système de plus en plus complexe avec de moins en moins de 
moyens. 
« Ce monde n’a été fait par aucun des dieux ni par aucun des hommes ; il a toujours été et 
sera toujours feu éternellement vivant, s’allumant par mesure et s’éteignant par mesure. » 
          Héraclite 
 
 
Remerciements :       
Dr Bernard ELGHOZI       
Dr Hervé PICARD 

�
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����  « Vers une plus grande efficacité des services du conseil général grâce à 
l’approche territoriale de leurs activités »  
Mr Yves Talhouarn délégué général à la santé du Conseil Général du Val de Marne.       
Yves.Talhouarn@cg94.fr 
 
L’échange de cette matinée qui se focalise sur le thème « territoires de santé » caractérise en 
lui-même une problématique qui est plus large que celle de la santé parce qu’elle questionne 
l’ensemble de l’action publique. Je pense même que c’est parce qu’elle interroge l’ensemble 
de celle-ci qu’elle éclaire plus spécifiquement le champ de la santé. 
 
Les acteurs du champ public, qu’ils soient d’ailleurs du statut public ou privé,  réfléchissent 
de plus en plus  sur l’approche territoriale de leur action. Non pas parce que le small serait 
beautiful par nature, mais parce que la décentralisation – au sens vrai du terme : confier des 
pouvoirs-faire à la représentation de l’échelon local – s’avère plus efficiente  que la gestion 
centralisée. 
Prenons l’exemple de la décentralisation au sens institutionnel du terme : les transferts de 
compétences opérés de l’Etat vers les collectivités territoriales il y a 25 ans - et l’Etat à ce 
moment là avait une véritable capacité d’intervention concrète au plan local, capacité qu’il a 
dilapidée depuis -. Dans le champ social notamment, la proximité s’est avérée beaucoup plus 
efficace que la norme édictée d’en haut qui a constitué, et constitue encore, la culture de 
l’Etat.  
Normalisation qui tend d’ailleurs à se renforcer proportionnellement aux politiques de 
restriction.  
Le questionnement autour du concept de territoire est donc, d’emblée pertinent et légitime sur 
le plan politique. Merci à l’intelligence des organisateurs de cette journée. 
 

*                    * 
* 

 
L’introduction générale étant ainsi prononcée, entrons dans le vif du sujet et donc la façon 
dont nous percevons les choses au Conseil général du Val-de-Marne, au niveau de nos élus de 
la majorité départementale comme au niveau de la Direction générale des services. 
Une précision tout d’abord : comme je l’ai indiqué dans la petite note de problématique 
adressée à Emilie BISSETTE, ma collectivité, le Conseil général du Val-de-Marne n’a pas 
avec la santé sa compétence première – et je prends ce mot compétence maintenant au sens du 
pouvoir-faire comme du savoir-faire.  
 
Nous avons en effet rendu aux services de l’Etat, en application de la loi d’août 2004, les 
quelques activités préventives (tuberculose et IST) que nous exercions depuis la 
décentralisation de la  moitié des années 1980. Précisément parce que la loi de 2004 a modifié 
le deal établi alors et que ces compétences autrefois de plein droit nous les aurions exercées 
pour le compte de l’Etat, donc en situation de maîtrise d’œuvre et non de maîtrise d’ouvrage. 
Nous ne souhaitons pas être un service déconcentré de l’Etat mais être une collectivité 
publique libre de sa politique. Cette situation aurait également constitué un « brouillage » tant 
pour les professionnels de secteur que pour la population. Nous avons donc restitué la 
responsabilité de ces quelques activités à la DDASS. 
Nous conservons toutefois, en gestion directe et volontariste, deux volets préventifs : la santé 
bucco-dentaire avec le service qu’anime Fabien COHEN et l’action portant sur l’alimentation 
en matière scolaire, en interaction avec notre compétence légale dans le champ des collèges. 
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Et puis bien sûr, nous conservons la position avancée que constitue la PMI, dans les politiques 
préventives, mais que l’on ne peut limiter au seul domaine sanitaire, parce qu’elle intervient 
dans le domaine médico-social. En Val-de Marne d’ailleurs, la PMI ne se réduit pas au champ 
social, contrairement au choix opéré par d’autres Conseils généraux qui limitent l’intervention 
des équipes de PMI aux populations socialement défavorisées. Chez nous, la PMI s’adresse à 
toutes les populations concernées. 
 Et au-delà de ces trois actions départementales à vocation sanitaire prépondérante, ce sont 
nombre de nos activités qui sont concernées par les problématiques de santé : l’action sociale 
de terrain et l’insertion bien entendu, l’aide sociale à l’enfance qui est la première de nos 
politiques sociales par les moyens qu’on y consacre, le champ de la dépendance des personnes 
âgées et des personnes atteintes de handicap. Il y aussi nos politiques dans le domaine de 
l’assainissement et de la lutte contre les nuisances, et d’une façon plus éloignée, nos 
politiques éducatives ou la politique de l’habitat. 
 
 Ces politiques ont une composante santé qui leur est intrinsèque. 
 
 Et puis nos politiques sociales sont fortement « impactées » par les politiques de santé, 
notamment celles menées par l’Etat. Que l’on pense, par exemple, à l’impact de la 
pédopsychiatrie sur la protection de l’enfance ou des soins de longue durée sur nos politiques 
de prise en charge de la dépendance, sur notre démarche en gérontologie. 
  Ceci nous renvoie d’ailleurs immédiatement au concept de territoire. 
 
Car dans l’intérêt des personnes elles-mêmes, des usagers de nos différents services, il y a 
nécessité d’articuler territoires de santé, territoires médico-sociaux et territoires sociaux. Car 
un parcours de soins, ce n’est pas tout à fait un parcours de vie qui ne peut se réduire à ce 
parcours de soins comme il ne peut se réduire à un parcours social. 
 
Je crains d’ailleurs que ce soit là le principal grief que l’on puisse faire au projet d’Agences 
régionales de santé, sur le plan politique. 
A tout vouloir maîtriser et conduire d’en haut, et donc en² ignorant volontairement à l’échelon 
régional, la complexité des différents micro-territoires, dans une vision qui se veut 
globalisante, Philippe RITTER et Roselyne BACHELOT réinventent, sans doute pour 
célébrer les 80 ans de sa création en 1928, une sorte de GOSPLAN de la santé et de 
l’assurance-maladie. Ce qui n’est pas totalement surprenant, si on y réfléchit, dans une 
démarche avant tout caractérisée par une logique préfectorale. 

 
Revenons donc à la façon dont le Conseil général aborde la question des territoires, après que 
la problématique d’ensemble de nos compétences ait été  brièvement exposée. 
 
Le Val-de-Marne tout d’abord, c’est le deuxième département de France par sa petitesse 
géographique juste après les Hauts-de-Seine dont il est très proche d’ailleurs par sa 
composition socio-démographique. Le territoire départemental, c’est 24 500 hectares, soit si 
l’on fait la racine carré, un territoire de 15km / 15, approximativement, la taille d’une ville 
moyenne de province. 
 
Parallèlement les services du Conseil général regroupent désormais près de 8 000 agents dont 
la quasi totalité sont implantés hors de nos bâtiments centraux situés à Créteil et se trouvent 
dans nos 20 espaces départementaux des solidarités (ex circonscriptions d’action sociale), les 
76 crèches départementales, les 52 centres de PMI que nous avons en gestion directe, les 
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parcs départementaux, les unités chargées de l’assainissement, nos foyers publics de 
l’enfance, nos 104 collèges,  etc… 
L’action départementale est donc très largement « territorialisée », notamment au travers de 
nos politiques sociales qui reposent sur un rapport de proximité avec la population et qui 
constituent nos cœurs de métiers comme nos « gros bataillons» (près de 5 000 agents au total). 
 
Le Président du Conseil général avec l’accord du Bureau de notre assemblée, a souhaité aller 
plus loin que cette territorialisation. 
 
En déclinant, territorialement, les politiques départementales dans l’espace geographique que 
constitue le Val-de-Marne. Ceci avec un objectif précis : mieux faire reculer les inégalités 
entre citoyens et entre lieux de vie, ou si vous voulez,  lutter plus fortement contre la fracture 
sociale et la fracture spatiale. 
 
En partant d’un double constat : 
 
Tout d’abord, le Val-de-Marne constitue un territoire extrêmement diversifié, à l’instar des 
Hauts-de-Seine que j’évoquais tout à l’heure. Valenton n’est pas Saint-Maur et Vincennes 
n’est pas Vitry. Cette grande diversité socio-économique de notre département constitue à la 
fois sa force mais aussi sa faiblesse. 
 
Ensuite, l’échelon départemental, pour ce qui est de la définition et de la conduite des 
politiques, est sans doute, au sein des quatre niveaux de collectivités publiques, de la 
commune à l’Etat, celui qui est le plus adapté à l’équité, à la mise en œuvre de dispositifs 
correctifs visant à l’égalité des chances. Ne serait-ce que par le poids des politiques sociales. 
A la  commune le sociétal, au département le social, pour faire simple et pour se focaliser sur 
les deux collectivités qui interviennent le plus désormais dans la vie quotidienne de nos 
concitoyens.  
Une illustration de ce postulat ? quand nous avons créé l’aide départementale à la demi-
pension dans les collèges, en 1990, avant que cette disposition ne soit relayée ensuite à 
l’échelon national, c’est dans les collèges des zones géographiques les moins favorisées que la 
fréquentation des cantines a le plus augmenté, ce qui nous a amené du coup à développer des 
investissements supplémentaires dans les bâtiments scolaires.  
 
Sur la base de ce double constat, la démarche territoriale vise à une plus grande efficacité de 
nos services. 
 
Dans un double mouvement. D’une part, en adaptant nos services départementaux – qu’ils 
soient d’ailleurs ou non territorialisés – aux spécificités de chaque territoire. D’autre part, en 
favorisant la mise en synergie et donc la cohérence de nos services territorialisés car c’est sur 
le territoire, dans une relation de proximité avec les citoyens, que les services sont le plus à 
même de ressentir la nécessité et donc de mettre en œuvre la cohérence de leurs interventions 
pour une réponse globale à l’attente des habitants. 
 
L’évolution de l’organisation administrative qui découle de ce double mouvement, doit 
répondre à trois exigences complémentaires : 
 
mieux comprendre la situation dans laquelle se trouvent nos populations, mieux ressentir les 
besoins ; 
partager ces diagnostics territoriaux avec les parties concernées ; 
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adapter les politiques départementales aux diversités des territoires  et de leurs publics, en les 
orientant prioritairement vers les territoires et populations les moins favorisés, ceci dans le 
respect des principes et des objectifs de chaque politique départementale. 
 
 
Ceci passe par quatre conditions :  
 
un nouvel essor de nos démarches participatives,  
une approche plus fine des diversités des territoires par les directions administratives 
centrales, 
une meilleure coordination entre nos services territorialisés, 
une meilleure coordination de nos services territorialisés avec les autres acteurs publics de 
territoire, en premier lieu desquels les communes et les intercommunalités, ceci en fonction de 
la complémentarité de nos interventions respectives. 
 
Pour ce faire, chaque territoire est doté d’un coordinateur territorial qui est en place depuis la 
rentrée scolaire et qui est lui même placé sous l’autorité d’un membre de la Direction 
générale, chaque DGA ainsi que le DG partageant sa responsabilité entre le champ d’activité 
dont il a la charge et le territoire qu’il anime. 
 
Le coordinateur territorial a une double fonction : assurer la coordination entre les Directions 
centrales et le terrain, assurer la coordination entre les différents services territorialisés. 
 
Tout ceci implique une posture nouvelle pour notre institution : 
 
une plus grande cohérence de nos partenariats. Il s’agit notamment avec les villes, de se 
positionner moins dans une « politique de guichet » et d’élaborer progressivement des 
protocoles spécifiques de coopération, permettant de créer des synergies, d’éviter des 
doublons, de combler des vides. Ceci sur la base de l’équité sociale et non plus d’aides 
forfaitaires calculées sur des critères essentiellement techniques ; 
revoir nos rapports à l’usager-habitant, en promouvant la démocratie participative de 
proximité. 
Pour ce faire, nous voulons nous appuyer sur les pratiques communales et sur les démarches 
que nous avons lancées dans le champ participatif (conseils de crèche, conseil général des 
collégiens, comité d’usagers de Filival, amis des parcs départementaux, charte de la 
participation qui sera examinée par l’assemblée départementale lors de sa prochaine séance le 
13 octobre, etc…). 
 
Comment avons-nous fait, au-delà de la désignation des coordinateurs territoriaux et de 
l’implication personnelle de chaque membre de la Direction générale ? 
 
Nous avons retenu une partition départementale en 7 entités. 

 
Ceci autour des critères suivants : 
- respecter les limites communales et inter-communales ainsi que les ensembles inter-urbains 
(par exemple, ne pas couper le Bois l’Abbé en deux ou le grand ensemble Choisy/Orly), 
- respecter les cantons, 
- rechercher la mixité sociale et urbaine, 
- respecter la possibilité de se déplacer en moins d’1/2 heure dans chaque territoire (modèle : 
la création des départements par Bonaparte en 1800). 
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Tous les services départementaux concernés par la territorialisation (des circonscriptions 
d’action sociale à la DDE, en passant par la Direction de l’enseignement et des collèges ou les 
espaces verts) se réorganisent actuellement selon ce nouveau découpage territorial. 
 
Ceci amène à une mise en cohérence des différentes sectorisations qui existaient 
antérieurement, sur des logiques qui leur étaient spécifiques. 
 
Ceci amène également, mais de façon marginale, à quelques ré-affectations de bâtiments de 
patrimoine départemental, notamment pour les équipes de nos espaces départementaux des 
solidarités. 
 
L’impact santé ? 
Il est double. 
Tout d’abord, la PMI n’échappe pas à la règle générale qu’il s’agisse des centres de PMI 
proprement dit ou de nos équipes de PMI intégrées dans les espaces départementaux des 
solidarités. 
Ensuite, pour les autres Directions départementales concernées par la santé (protection de 
l’enfance, action sociale de terrain et insertion, personnes âgées et personnes handicapées), la 
Direction générale m’a demandé, sur la base de chacun des 7 territoires, d’effectuer un état 
des lieux qui portera tant sur les besoins que sur les ressources, et ceci en fonction des 
politiques sociales dont nous avons la maîtrise d’ouvrage. 
 
C’est le travail que nous avons initié depuis septembre. 

 
 
 
 
   



CRESIF    Comité Régional d’Education pour la santé    14 rue La Fayette 75014 Paris  
01.48.24.38.00     fax 01.48.24.38.01    www.cresif.org 

 
 
 
 
 



CRESIF    Comité Régional d’Education pour la santé    14 rue La Fayette 75014 Paris  
01.48.24.38.00     fax 01.48.24.38.01    www.cresif.org 

Table ronde sur l’organisation d’un dispositif 
 
Modératrice : Melle Emilie Bissette chargée de projet SREPS 94 CRESIF 
 
����  « Comment une élue initie une politique locale de santé »  
Mme Marie Odile Dufour Maire-adjointe en charge de la Prévention/Santé, la lutte 
contre les toxicomanies et la coordination des actions sur les handicaps à Champigny-
sur-Marne, vice présidente du comité national de liaison des centres de santé, 1ère vice 
présidente de l’association "Elus, Santé Publique & Territoires".  
mo.dufour@mairie-champigny94.fr 
 
Introduction : Pertinence du territoire communal pour mener une politique de santé publique. 

1) Présentation succincte  de la ville de Champigny.  

2) L’offre de soins : 

- La médecine libérale et le problème de déficit en généralistes, comme en spécialistes. 
Question des dépassements d’honoraires. 
- Un seul établissement hospitalier privé. 
- Un secteur de psychiatrie.  
- Deux centres municipaux de santé comme réponse politique à la question de l’accès aux 
soins. Aujourd’hui, le maintien des ces 2 CMS relève bien d’un choix politique, d’autant que 
la ville supporte à elle seule leur financement. 
Le rôle de l’élue consiste aussi à défendre ce mode d’exercice regroupé de la médecine.  
- un Service de gardes du SAMI (Service d’Aide Médicale Initiale) pour assurer la 
permanence des soins, éviter le recours systématique aux structures d’urgence et à 
l’hospitalisation parfois non nécessaire et pour garantir aux médecins des conditions 
satisfaisantes pour l’exercice de leurs gardes.  

3) La mise en place de l’Atelier Santé Ville. 

4) L’impulsion du travail avec les réseaux (exemple : rétinographe, dialyse…). Partenariat 
avec Réseau des Boucles de Marne (toxicomanie), des associations comme Visa 94, 
Migration Santé… 

 
����  Rôle de l’élue :  

-Faire le lien entre les soins (au sens pathologies) et la Santé (au sens santé publique). Rendre 
les soins possibles, mais permettre aussi d’aller au-delà (Cf. définition de la Santé par 
l’OMS). 

-Dès que nécessaire, l’élue doit interpeller l’Etat, le mobiliser en lui rappelant ses missions en 
matière de santé publique. Il doit obtenir de l’Etat son réengagement au plan financier, 
comme au plan des moyens humains.  
Une prise effective de responsabilités doit être assurée face à l’accroissement indéniable des 
besoins.  

-Réel travail de mobilisation politique à mener pour que les élus aient conscience de leur 
responsabilité en matière de santé.   

-Fédérer les élus pour promouvoir toute politique visant à la réduction des inégalités sociales 
et territoriales de santé, favorisant l’accès aux droits, aux soins, à la prévention, à la santé et 
intégrant les déterminants de la santé, en particulier environnementaux. Travailler pour 
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l’affirmation, la reconnaissance et la légitimation des communes dans la mise en œuvre des 
politiques territoriales de santé publique. 

-Mission d’interpellation des associations d’élus, des associations et réseaux professionnels 
pour faire connaître et entendre les problématiques émergeant du terrain et pour chercher, 
autant que possible,  des convergences d’actions.  
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����  « Un réseau formel : le niveau organisationnel et opérationnel du 
RSSPCC » 
 Mr Rodolphe Viault Directeur du Réseau d'Accès aux Soins de Créteil et du Réseau 
d'Oncologie de Créteil (ROC Est 94). 
Rodolphe.Viault@chicreteil.fr 
�

 
I. Les missions du Réseau 
 
Historique 
1987 : Création de Créteil Solidarité par des médecins libéraux 
Années 90 : Développement actions de santé de proximité et création du RVH autour du VIH 
Début 2000 : Formalisation du Réseau en tant qu’organisation innovante du système de santé. 
- Développement d’une culture partagée par les acteurs professionnels du territoire et 
notamment l’Hôpital Intercommunal de Créteil 
- Lien fort avec les habitants. 
Territoire :  Créteil et une douzaine de communes limitrophes 
Objectif général :« Mieux répondre aux besoins et aux problèmes de santé des populations 
en difficulté d’accès aux soins et leur permettre d’accéder au système classique de 
distribution de soins. » 
 
II. Les acteurs et les actions menées  
 
PLURIDISCIPLINARITE :   
Professionnels (85%) 
 - professions de santé (36%) : 
  médecins libéraux, salariés ou hospitaliers,  généralistes et spécialistes 
  paramédicaux (infirmiers notamment) 
  psychologues 
 - travailleurs sociaux (AS, éducateurs) (18%) 
 - associatifs (de « patients », de quartiers, nationales, spécialisées…) 

- institutionnels et élus 
- autres (éducation nationale, justice,…) (30%) 

Habitants (15%) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M i s s i o n s  T r a n s v e r s a l e s  

M i s s i o n  P r é v e n t i o n / P r o m o t i o n  S a n t é  

 
� � C o n s u l t a t i o n s  m é d i c a l e s  / s o c i a l e s  
� � C o n s u l t a t i o n  s o u t i e n  p s y c h o l o g i q u e
� � S o u t i e n  p s y c h o l o g i q u e  à  d o m i c i l e  
� � C o n s u l t a t i o n  S a n t é  d e s  J e u n e s  
� � O r i e n t a t i o n  M é d e c i n e  v i l l e  

 

 
� � O r g a n i s a t i o n  e t  p i l o t a g e  
� � E v a l u a t i o n  e t  m é t h o d o l o g i e  
� � C o m m u n i c a t i o n  
� � M u t u a l i s a t i o n   
� � C o o r d i n a t i o n  –  g e s t i o n  d e s  a c t i v i t é s  
 

 

 
� � P ô l e  «  V i l l e  e t  S a n t é  »  ( A S V )  
� � P r é v e n t i o n  V I H  ( l y c é e  B r a n l y )  
� � P r o g r a m m e  «  P R E C A V I R  »  
� � G r o u p e  d e  p a r o l e  V I H  
� � S a t u r n i s m e  –  P e t i t e  e n f a n c e  

 

� � S é m i n a i r e  S a n t é  d e s  J e u n e s  
� � C a m p a g n e  «  C o n n a i s s a n c e ,  

p e r c e p t i o n ,  a p p o r t s  d u  R S S P C C  »  
� � E n q u ê t e  q u a l i t a t i v e  «  P a r c o u r s  d e  

s o i n s  d e s  c o n s u l t a n t s  d e  l a  P A S S  »  
� � E n q u ê t e  f a c t e u r s  d e  r i s q u e s  ( t e s t )  

 

M i s s i o n  E t u d e s  / E n q u ê t e s  

M i s s i o n  A c c è s  a u x  S o i n s  

 
� � S é m i n a i r e  S a n t é  d e s  J e u n e s  
� � S é m i n a i r e  S a n t é  M e n t a l e  
� � S o i r é e  d e s  R é s e a u x  
� � C a r r e f o u r  d u  J e u d i  
� � A t e l i e r  A E A P  «  S o i n s  e t  C u l t u r e s  »  
� � G r o u p e  I n s e r t i o n  S a n t é  
� �  

M i s s i o n  F o r m a t i o n / A c c o m p a g n e m e n t  
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III. Les contraintes formelles liées au Réseau 
Le triptyque de base : 
 - convention constitutive 
 - document d’information du patient 
 - charte du réseau pour les professionnels adhérents 
Evaluation 
Régulièrement : présentation d’un dossier promoteur et passage devant la Commission 
d’Instruction des Réseaux 
Agilité politique 
 
IV. La nécessaire évaluation et les résultats �
 
CADRE ACTUEL DE L’EVALUATION DES RESEAUX : 
Evaluation interne : bilan d’activité, tableaux de bord, analyse des parcours,   
 évaluations spécifiques sur des actions. 
Evaluation externe – thématique – régionalisée : non mise en place à ce jour 
Quid de l’économique ? Compliqué techniquement et politiquement 
 Pour le réseau : certification comptable annuelle et bientôt semestrielle�
�
IV. La nécessaire évaluation et les résultats 
 
PRINCIPAUX RESULTATS :  
… du côté des personnes en difficulté d’accès aux soins 
1 personne sur trois qui s’adresse au dispositif d’accès aux soins bénéficie d’une ouverture de 
droit (AME, CMU principalement) et est orienté vers un médecin généraliste de proximité. 
Toutes bénéficient d’une consultation médicale, d’une évaluation sociale et si besoin d’un 
soutien psychologique. 
Recherche de spécialistes de ville. 

 
… du côté des professionnels 
- 192 acteurs différents ont participé au pôle « Formation, analyse des pratiques et 
accompagnement des professionnels » (32 séances de travail, 457 participations) 
- Diversité des thèmes de santé publique abordés : 
Santé mentale et exclusion, accès aux soins et interculturalité, dispositifs (CLAT, HAD,…), 
viroses chroniques (vieillir avec le VIH…), systèmes d’information (R.Mes), international 
(ESTHER), santé des jeunes… 

- Accompagnement des professionnels relais en ville, dans les quartiers… 
-  

… du côté des habitants, citoyens, usagers potentiels… 
Méthodes de « santé communautaire » 
 - Diagnostics santé partagés établis dans certains quartiers ZUS 
 - Emergence des questions sous forme d’ateliers, restitutions et   
 réponses en plénière 
Exemples de thèmes traités :  

Les urgences à l’hôpital, le tiers payant, l’AME, la CMU, les allergies, le logement, le 
cancer… 

�
�
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V. Les limites du dispositif 
�
Les ressources du terrain : pour avoir une action de coordination, il faut avoir des acteurs / 
dispositifs / ressources à coordonner or : 
-la médecine générale est de plus en plus dépourvue 
-l’hôpital public est de plus en plus dépourvu 
-la politique de la ville est de plus en plus dépourvue 
-… 
-L’environnement apparaît incertain alors que les projets de santé se construisent dans le 
moyen voire le long terme. 
 
Pour ne pas conclure 
 
Le Réseau : 
• utilise les ressources du territoire, les met en cohérence et articule les dispositifs existants : 
« ne pas faire à la place de ». 
• si les ressources ne sont pas disponibles, il essaie de répondre en fonction de ses missions et 
de ses possibilités. 
-Concernant la prévention et la promotion de la santé, il peut agir : 
• auprès des publics directement : ex : Programme de prévention au Lycée Branly, travail dans 
les quartiers, consultations d’accès aux soins… 
• auprès des professionnels : ex : formation sur les pathologies, les dispositifs… 
• auprès des institutions : en défendant cette mission spécifique des Réseaux et en innovant 
dans ce domaine. 
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����  « Un réseau informel : le réseau Précarité d’Ivry sur Seine »  
Mr Alfredo Da Silva chargé de mission santé publique centre de santé d’Ivry-sur-Seine. 
adasilva@ivry94.fr 
 
Les réseaux de santé prennent une place importante dans l’accès aux soins dans le paysage 
sanitaire et social français. Il peut être formel, doté d’un cadre et financé pour son action. Il 
existe également de nombreux réseaux, issus des pratiques locales, qui ne s’appuient sur 
aucun cadre institutionnel et sont le résultat du désir des acteurs de la santé et du social de 
collaborer et de favoriser le partage des connaissances et des pratiques. Le Réseau Précarité 
Ivry est l’un d’entre eux. 
 
C’est dans un contexte de montée de la précarité dans les années 90 que s’est constitué ce 
groupe en 1999. Il s’agissait alors pour les différents acteurs de la ville intervenant dans le 
champ de la précarité et auprès des personnes les plus démunies, notamment les SDF, de se 
rencontrer régulièrement afin d’échanger sur leurs préoccupations et pratiques quotidiennes. 
Chaque partenaire constatant les limites de son action pensait nécessaire de se rencontrer pour 
se connaître, pour savoir qui fait quoi et comment faire appel à chacun. 
 
C’est sur la base du volontariat que ces acteurs se rencontraient et se rencontrent encore.  
 
Il s’agit de rencontres interprofessionnelles tous les 2 mois réunissant de 20 à 30 participants 
(centre de santé, CMP adultes, CMPP, ANPE, CAF, CHRS, foyers de travailleurs migrants, 
service social municipal, CCAS, CASS, Réseau Social Dentaire, etc…). 
 
L’animation et la coordination est réalisée par le Comité d’Organisation du Réseau (COR) 
constitué de 6 personnes dont au moins un représentant du secteur social, médical et de 
l’emploi. A chaque rencontre sont invités des acteurs qui interviennent dans le domaine de la 
précarité. Ils  présentent leur structure et leurs actions. Un temps de débat et d’échange suit 
chacune de ces interventions. 
C’est aussi un lieu/moment qui permet d’échanger à propos de l’actualité sociale et des 
impacts sur nos pratiques des nouvelles dispositions réglementaires. 
L’existence de ce réseau permet également à tout nouveau professionnel sur le territoire de 
prendre connaissance d’une grande partie des acteurs sociaux avec lesquels il pourrait être 
amené à collaborer et travailler. 
 
Ces rencontres ont permis d’éditer en 2003 avec le soutien de la municipalité un guide-
répertoire à l’usage des professionnels (le Contact Malin). 
 
En s’appuyant sur les échanges et les réflexions des participants, trois thématiques 
particulières ont émergé :  - la souffrance psychique des jeunes 
    - le logement et la précarité 
    - l’insertion sociale. 
Trois ateliers en sous-groupe réseau abordant ces thématiques ont alors été créées. 
 
La permanence de ce réseau permet de maintenir sur le territoire une pratique collaborative 
étendue ainsi qu’un décloisonnement partiel des institutions. Est-il utile de rappeler que le 
travail en partenariat implique une connaissance des partenaires et une confiance mutuelle ? 
Si la réponse semble évidente, elle ne va pas pourtant de soi. Ce réseau délibérément informel 
en a la vocation. C’est de l’huile dans les rouages, du liant entre partenaires qui parfois 
s’ignorent du fait de leur méconnaissance réciproque. Ces réunions ont aussi pour objet de 
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tendre vers une culture commune de la prise en charge et la facilitation des passages entre 
institutions du public. 
 
Mieux on se connaît, mieux on travaille ensemble dans l’intérêt du public accueilli. 
 
Aujourd’hui, bientôt 10 ans plus tard, ce réseau de professionnels et d’acteurs de proximité 
fonctionne toujours sans cadre formel, simplement sur l’engagement des professionnels et 
acteurs qui le composent. 
 
 
Un peu d’histoire 
•Groupe constitué en 1999 
•Contexte de forte précarité 
•Croisement des préoccupations notamment pour les SDF 
 
Quelques principes 
•Pas d’entête, pas de logo 
•Participation volontaire des acteurs 
•Groupe ouvert, ni inscription ni cooptation 
 
Fonctionnement  
•Rencontres bimestrielles 
•Animation et coordination assurées par le COR (comité d’organisation du réseau) 
•3 sous groupes (souffrance psychique des jeunes, logement, insertion) 
 
A quoi ça sert ? 
•Rencontrer des acteurs intervenant dans le champ de la précarité 
•Échanger sur l’actualité sociale 
•Échanger sur nos pratiques 
•Améliorer la prise en charge du public précaire et vulnérable 
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����  « Un réseau en construction : la Maison de l’adolescent et les points 
accueil écoute jeunes »   
Mme Martine Antoine directrice de la Maison de la prévention/ PAEJ de Fontenay-
sous-Bois. 
maison.prevention@orange.fr 
 
L’association Maison de la Prévention est transformée en 2006 en intégrant dans son activité 
par un processus de « fusion absorption », un point écoute jeunes jusqu’alors géré par une 
autre association. 
Elle a ainsi élargi le champ de ses missions essentiellement centrées sur la promotion de la 
santé en direction  de publics divers et pas seulement jeunes, notamment femmes, migrants, 
personnes en situation de vulnérabilité. 
Mariage de raison comme l’a intitulé une Inspectrice de la DDASS, rendu nécessaire pour 
mutualiser des moyens et des ressources devenues trop rares ou nouvelle aventure ? 
En tout cas un nouveau projet, un Conseil d’administration très engagé et actif une équipe de 
professionnels un peu moins étriquée. Tous prêts à s’enrichir des expériences des uns et des 
autres pour essayer d’aller de l’avant. 
 
Dans un même temps dans le département est en train de voir le jour le projet de la Maison de 
l’Adolescent.  
Dispositif prévu dans le plan de cohésion sociale comme le préconisait la Défenseur des 
Enfants qui précise selon la circulaire  DGAS  n° DGAS/LCE 1A/2005/12 du 6 janvier 2005  
« les Maisons des Adolescents ont vocation à organiser un effet réseau autour d’une réponse 
de santé et plus largement d’une prise de  soin des adolescents, en leur offrant les prestations 
les mieux adaptées à leurs besoins et attentes, qui ne sont pas actuellement prises en charge 
dans le dispositif traditionnel. Elles peuvent être créées à partir de structures ou services 
existants,… Les PAEJ ont vocation à inscrire systématiquement leur action dans un  réseau, 
dont celui des Maisons des Adolescents. » 
 
L’association participe d’autant plus activement à la mise en place du dispositif que sa 
nouvelle structuration a été possible parce qu’elle était déjà inscrite dans des réseaux de 
partenariats. 
Certains déjà formalisés, par exemple avec les collèges de la ville, d’autres plus informels 
comme la relation avec les autres associations locales notamment celles intervenant dans les 
quartiers et auprès de personnes en situation de précarité. 
 
Mais jusque là ces partenariats étaient bien distincts, d’un côté le travail en direction des 
adolescents, de l’autre celui avec les adultes dans le cadre de l’activité promotion de la santé. 
D’un côté les psychologues interviennent  en milieu scolaire sur les problématiques de mal 
être, de violence, sur les relations filles-garçons, sur les conduites à risques, reçoivent en 
entretien au Point Ecoute ces mêmes adolescents et quelques parents 
D’un autre côté, l’animation d’ateliers santé organisés  à l’Espace RMI,à l’Epicerie Sociale, 
avec les associations qui font de l’alphabétisation. Ces ateliers touchent pour l’essentiel des 
femmes, qui sont aussi le plus souvent des mères. On y traite de santé en général, comment 
bien s’en occuper : nutrition, sommeil, dépistage, prévention des accidents de la vie 
courante… 
 
D’un côté les partenaires de l’Education Nationale nous disent toute la difficulté du contact 
avec les parents.  
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D’un autre côté, nous voyons ces femmes qui toutes nous parlent de leurs enfants, beaucoup 
des problèmes avec leurs adolescents. Nos partenaires, le plus souvent bénévoles associatifs 
se disent un peu démunis, parfois dépassés par ce qui s’expriment dans ces moments quand 
nous n’y sommes pas. Une mère « avoue » un jour se faire battre par son grand fils quand elle 
ne veut pas céder à ses demandes, une autre dit « fermer les yeux » pour avoir la paix… 
 
 
Et l’équipe commence à connecter ces différentes facettes de son activité, le fil conducteur se 
précise et nous le travaillons ensemble. 
Les deux psychologues élargissent leur champ d’intervention, ils vont à la rencontre de ces 
parents qu’on n’arrive jamais à voir mais qui sont là, présents dans les associations de 
quartier, à l’Epicerie Sociale…Des responsables d’associations, de structures locales repèrent 
mieux notre fonction et l’image du « psy » change, ils proposent plus facilement aux familles 
de prendre rendez vous avec nous… 
 
Alors quand « l’obligation » faite dans le cadre du dispositif de la Maison de l’Adolescent de 
structurer un réseau de partenariat local est arrivée, précisé dans la charte à laquelle chaque 
PAEJ adhère, la moitié du chemin venait d’être fait. 
Un réseau en construction avec en ordre dispersées beaucoup de petites pierres, des noms, 
contacts, expériences, des bouts de « trucs », des fois du bricolage. 
Mais ce qui s’était fait jusqu’alors par conviction, par mobilisation d’une équipe qui avait bien 
compris que son boulot était totalement inefficace si elle travaillait seule, aujourd’hui se 
structure dans un objectif défini institutionnellement, avec un cadre plus formalisé. 
 
Ce cadre nous « autorise » à aller vers les autres acteurs, nous donne pertinence et 
reconnaissance pour le faire. 
Tous n’en ont pas encore fait l’expérience et les réticences et inquiétudes persistent. 
Mais ça pousse plutôt dans le bon sens et bien sûr avec et grâce tous ceux qui ont expérimenté 
avec nous ces deux dernières années le développement de ce réseau un peu informel. 
Celui ci n’aurait pas déjà eu quelques bases d’appui, pourrions nous aujourd’hui d’autorité 
décréter que nous sommes au cœur d’un nouveau réseau, celui de la Maison de l’Adolescent ? 
Je n’en suis pas persuadée. 
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Table ronde sur la place des habitants dans les dis positifs 
 
Modératrice : Mme Claudette Berthet responsable du pôle réseaux, établissement, prévention 
et actions sanitaires CPAM Val de Marne 
 
����  « L’Atelier Santé Ville de Champigny-sur-Marne » 
Mr le Dr Richard Lopez directeur de la santé. 
visa94@wanadoo.fr 
 
La santé, une priorité de la ville 
La santé est une compétence de l’Etat 
La Ville de Champigny sur Marne en a fait une de ses priorités avec : 

2 centres municipaux de santé ouverts depuis plus de 75 ans 
Des actions de prévention et de sensibilisation sur des thèmes de Santé Publique 
depuis 20 ans 
La mise en œuvre d’un atelier santé ville en 2001 

 
Un diagnostic local de santé 
- Une offre de soins insuffisante 
- Un accès aux soins difficile pour certains habitants 
- Des difficultés de parentalité 
- Des besoins spécifiques pour certains publics : Les jeunes, les personnes vulnérables, les 
personnes avec une souffrance psychique 
- Une participation insuffisante des habitants à la définition des priorités locales en matière de 
santé publique 
 
Des orientations 
1.Développer la participation active des habitants dans la réalisation des projets de santé 
2. Renforcer les compétences des habitants et des professionnels et renforcer l’information 
dans le domaine de la santé 
3.Favoriser l’accès à la santé, à la prévention et aux soins 
4.Favoriser l’insertion sociale et professionnelle des  populations du territoire 
5.Favoriser les partenariats et le travail en réseau 
6.Améliorer les connaissances sur la santé à l’échelle de la ville 
7.Favoriser les pratiques d’évaluation des actions mises en place 
8.Identifier les contraintes qui pèsent sur l’ASV 
 
Développer la participation active des habitants 
- Par la mise en place des Forums Santé dans les quartiers 
- Par le renforcement des compétences des habitants et le développement de projets co-
construits 
 
Les Forums santé 
Un forum sur chacun des 4 quartiers CUCS de la ville préparés avec les habitants 
Des forums qui répondent aux demandes spécifiques de chaque quartier 
Un travail de préparation qui débouche sur des actions concrètes  
Les « Rendez-vous de la santé » pour toute la ville 
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Des thèmes choisis par les habitants : L'accès aux soins sur le quartier du Bois l'Abbé, La 
nutrition sur le quartier des 4 Cités, Histoires de vies et de santé sur le quartier du Plateau, 
Agir pour sa santé sur le quartier des Mordacs. 
  
Renforcement des compétences des habitants et projets co-construits 
Des actions de sensibilisation autour du VIH, du dépistage des cancers, du dépistage des 
maladies cardio-vasculaire  
Un projet de formation de personnes relais  favorisant l’accès aux soins au Bois l’abbé 
Un « Salon Santé » sur le quartier des Mordacs 
Un projet “Mieux manger” sur le quartier des 4 Cités 
 

Le salon santé des Mordacs 
Créé avec et pour les femmes du quartier 
Une rencontre tous les 2 mois 
Un moment riche d’échanges sur des thèmes choisis par les  
participantes 
L’apport d’un professionnel pour mieux comprendre 
Convivialité et bien-être sont au rendez vous 

 
Mieux manger aux 4 Cités 
Créé avec et pour les habitants du quartier des 4 Cités 
Avec une enquête auprès des habitants du quartier 
Une réflexion pour accéder à des fruits et légumes de qualité à moindre coût grâce à 
un circuit court de type AMAP 
Des ateliers cuisine et des échanges de recettes 

 
Les apports de cette démarche 
- Les associations de proximité se sont mobilisées pour la réalisation des forums santé  
- Certaines se sont même emparées de la thématique santé en l’introduisant dans leurs 
objectifs   
- Des habitants ont participé sous différentes formes à la réflexion et à la mise en place des 
forums santé sur leur quartier   
- La préparation des forums a permis de mettre en place une dynamique autour de la santé sur 
ces quartiers qui a pu s’intégrer dans une perspective plus globale de développement social  
- Plusieurs partenaires, élus et services de la ville ont participé à la démarche 
- Une meilleure visibilité de la politique de santé de la Ville a pu être donnée  
 
Les difficultés 
La participation des habitants a été inégale dans le temps et selon les quartiers 
Les moyens organisationnels ont été insuffisants d’où un suivi des actions difficile 
La mobilisation des différents acteurs, associations et services de la ville ne s’est faite que 
partiellement 
 
Des questions 
Quel type de participation des habitants? 
Quel mode de financement des ASV? 
Quelle implication des élus municipaux (et donc des services)? 
 
L’enjeu de la participation des habitants 
Permettre une évolution des différents niveaux d’implication de la population : 
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Passer d’habitants alibis 
Via des habitants plus responsables de leur santé 
Habitants acteurs de santé 
Voire levier permettant d’aller vers un changement social 
 
 
Donc des enjeux politiques 
Quelle est la finalité politique de la démarche participative dans le cadre des ASV? 
Une fois la finalité politique clairement définie et adoptée par les élus municipaux, comment 
peuvent ils être porteurs de ce type de démarche? 
Comment organiser ces objectifs politiques si ils vont à l’encontre de ceux portés par l’Etat 
(qui finance les ASV) ? 
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����  « Problèmes et besoins de santé repérés dans les quartiers ZUS 
de Créteil »  
Mr Carl Chesneau coordonnateur adjoint du Réseau de santé de Créteil/Créteil 
solidarité.   
Carl.Chesneau@chicreteil.fr 
 
 
OBJECTIFS GENERAUX 
 
� Identifier et mieux faire connaître les problèmes et besoins de santé des habitants des 
quartiers « prioritaires », classés en Zone Urbaine Sensible (ZUS), les quartiers défavorisés 
� Contribuer à la mise en œuvre / renforcement d’actions ciblées (plan local de santé 
publique)  
� Soutenir les habitants dans la construction de leurs projets et réponses à leurs besoins de 
santé  
� Proposer un accompagnement méthodologique aux professionnels ou habitants relais 
(adultes relais/médiateurs santé) 
� Renforcer/valoriser le maillage infracommunal et le travail en réseau 
 
 
SITES ET PUBLICS CONCERNES 
 
� Quartier du Mont Mesly (haut et bas) > 1995  
 (» 16000 habitants) 
� Quartier du Palais > 2007 
 (» 5000/6000 habitants) 
� Quartier des Petits Prés Sablières > 2007 
 (» 1000/1200 habitants) 
[ soit environ un quart de la population de Créteil : 88.000 ] 
 
� Habitants et/ou usagers-adhérents des centres sociaux et des associations (dont 
« apprenants » des ASL/ateliers alphabétisation) 
� Professionnels relais (acteurs de proximité)  
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APPROCHES ET METHODES  
 
1/   Construction ou actualisation du « diagnostic » santé/social au niveau infra communal  
= Recueil de données empirique et qualitatif 
 
�� Exploitation et analyse du corpus documentaire disponible 
 (éléments sociodémographiques par îlots, dossier CUCS…) 
�� Rencontres avec les équipes des centres socioculturels et les 
 professionnels de santé implantés dans le quartier ou sa proche périphérie 
�� Recensement et identification des initiatives ou projets « santé/prévention » déjà mis en 

œuvre/à l’étude  
�� « Diagnostic » des professionnels relais 
�� « Diagnostic » des habitants/usagers 
�� Mise en commun – synthèse et perspectives – plan d’actions 
 
« La Santé, pour vous, c’est quoi ? » (perceptions/représentations) 
« Dans votre ville/quartier, quelles ressources ‘’Santé’’ identifiez/utilisez-vous ? (parcours de 
soins, offre en « santé », démographie médicale) 
« Quels problèmes ou besoins de santé identifiez-vous dans votre quartier, dans la ville ? » 
(témoignage, analyse, réflexivité) 
« Quelles réponses/pistes proposeriez-vous pour mieux répondre à ces problèmes et  à ces 
besoins ? » (priorités, spécificités…) 
 
2) Mise en place d’un groupe d’animation professionnels relais/habitants « Santé/Accès 
aux soins » dans les 3 quartiers (pilotage, suivi, évaluation).  
 Le groupe « Santé Citoyenneté-Hector VILES » au Mont Mesly 
 
3) Accompagnement des professionnels relais et soutien aux associations de quartier 
(interface avec professionnels de santé, logistique…) 
 
4) Organisation d’ateliers et plénières « Santé » dans les quartiers avec les habitants, les 
professionnels relais, les élus, les « experts » 
 
 
DIAGNOSTIC synthèse  
 
Préoccupation marquée (biais ?) pour les risques de santé « Enfance/Adolescence » 
� Alimentation, surpoids et santé bucco-dentaire 
� Affections ORL fréquentes, asthme, couverture et suivi vaccinal ( ex: la fiche de liaison 
sanitaire / CLSH) 
� Sommeil et fatigabilité des jeunes enfants 
� Troubles ophtalmo-pédiatriques  
� Affections parasitaires et dermatoses (gale, teigne…) 
� Alcoolisation précoce, addictions (cannabis, multimédia/WEB…), décrochage scolaire. Les 
« Incasables » et les « Funambules » 
� Grossesses précoces, suivi gynécologique, contraception, orthogénie  

 
L’accent est souvent mis sur les insuffisances 

en termes de repérage/dépistage précoce  
des troubles 
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Un besoin d’information et d’échanges sur les affections graves/chroniques : 
- Le Cancer (au féminin) 
- Le Diabète 
- L’Asthme et les allergies 
- L’Hypertension 
- Les Hépatites virales,le VIH/sida 
- La Drépanocytose 
�
Santé mentale, souffrance psychosociale et isolement relationnel +++ 
- Impacts de l’habitat, du cadre de vie sur l’état de santé (bâti ou logement dégradé, humidité, 
sur-occupation, enclavement urbain) 
- Situation des mères isolées, qui travaillent…à temps « très complet » ou à « temps très 
partiel » (« Working poor ») 
- Situation des personnes âgées : les « invisibles » dans la cité ? (enjeux : maillage réseaux 
gérontologiques/CLIC/EDS…) 
- Embolisation du secteur de psychiatrie publique (adultes et pédopsychiatrie) : travail en 
réseau, actions « hors les murs » ? 
- Tabou, résistances et disponibilités pour le soutien psychologique, le soin psychothérapique 
 

 
ELEMENTS SAILLANTS 
 
� Retard ou renoncement aux soins (médecins spécialistes) 
� Discontinuité des parcours de soins 
� Difficulté à être pleinement « acteur de sa santé » sans citoyenneté sociale et politique 
(insécurité) 
� Recours aux circuits subsidiaires ou alternatifs : centres de santé, associations, PASS… 
� Acceptabilité du « patient CMU et AME » en ville 
� Situation d’enclavement spatial, psychologique ? 
� Méconnaissance des circuits classiques de distribution de soins, du système et des 
mécanismes (santé, protection sociale, assurances) 
 



CRESIF    Comité Régional d’Education pour la santé    14 rue La Fayette 75014 Paris  
01.48.24.38.00     fax 01.48.24.38.01    www.cresif.org 

 
ATELIERS ET PLENIERES SANTE 
 
� « Allergies et Asthme » Quartier du Mont Mesly-2007 
� «  Cancer : peurs et réalités » Quartier du Mont Mesly-2007 
� « Trousse familiale de premiers secours et accidents domestiques »  
 Quartier du Palais-2008 
� « Système de santé, organisation et acteurs » Quartier du Mont Mesly-2008 
� « Vivre et agir à Créteil » : formation Université du CitoyenÒ 
 Quartier du Mont Mesly - 2008 

 
 

ANIMATIONS « SANTE » 
Séances d’information avec les personnes bénéficiaires des « ASL »  
(femmes migrantes en grande majorité) : 
 
�  « Identifier les espaces et professionnels de santé à Créteil » Quartier du Mont Mesly (St 
Michel)-2008 
� « La couverture maladie et les mutuelles santé » et « le sommeil des enfants »  
 Quartier des Petits Prés Sablières – 2008 
 
INDICATEURS QUANTITATIFS 
1er semestre 2008 
 
� 27 séances (pilotage, suivi, animation) 
� 327 présences 
� 115 acteurs mobilisés dont 76 habitants et/ou adhérents des structures partenaires 
 

 
ACTEURS ET PARTENAIRES 
 
Principaux partenaires associés : 
� Ville et Mission Ville de Créteil 
� Régie de quartier Créteil 
� CPAM du Val de Marne 
� Conseil Général : centres de PMI, EDS (Créteil) 
� DDASS du Val de Marne 
� Centres socioculturels et CLSH (Maison de la Solidarité, Kennedy, Petits Prés Sablières). 
Ludothèque du Palais 
� Associations : Elles Aussi, Saint Michel, Entre Parents, Pluriels 94… 
� Fédération Université du CitoyenÒ 
� Hôpital Intercommunal de Créteil et réseaux de santé 
  
Les acteurs et professions en présence : 
- Animateurs et référents « Adultes/familles », « adolescents », « enfants » des centres sociaux 
- Responsables et bénévoles associatifs, élus locaux 
- Médecins généralistes et médecins de santé publique 
- Pédiatres 
- Praticiens hospitaliers (CHIC, CHU MONDOR) 
- Infirmières (PMI, libérales) 
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- Assistantes sociales (dont stagiaires CRAMIF) 
- Educateurs spécialisés (Pluriel 94) 
…et les Habitants, qui ont parfois aussi une  profession… 
 
DES INEGALITES DE SANTE… 
� Les inégalités de santé ne sont pas seulement la conséquence des écarts de couverture 
maladie (aucun droit �  AME �  CMU �  affilié «droit commun » avec mutuelle privée peu 
performante �  ou très performante) 
 
� Approche Multifactorielle : événements biographiques, estime de soi, qualité du réseau 
primaire, sentiment d’appartenance et d’affiliation (au quartier, à la ville, à la société 
d’origine ou d’accueil), expériences de santé ou de maladie, situation au regard de l’emploi et 
des ressources, précarité du logement…  
 
� Les territoires « ZUS » témoignent des écarts / disparités et des inégalités territoriales en 
matière d’accès ou de recours aux soins. S’expliquant en partie : 
§Par la démographie de la médecine de ville (MG/MS), installation des libéraux dans 
certaines zones urbaines, fermeture de cabinets, quid des pédiatres ? 
§Par les phénomènes de relégation/disqualification sociale (moindre disponibilité pour les 
questions de santé, de prévention, de dépistage) 
§Par un affaiblissement du « bouclier assurantiel » (protection sociale, remboursements des 
soins 
 
VILLE ET SANTE : L’APPORT DES RESEAUX TERRITORIAUX 
 
Les actions développées par Créteil Solidarité et le Réseau RSSPCC, dans le cadre de 
l’Atelier Santé Ville (ASV) de Créteil, s’inscrivent dans l’objet social de l’association depuis 
1987 :  
  
� Favoriser l’accès aux soins et l’accès aux droits des personnes/familles en situation de 
précarité/vulnérabilité   
� Développer des actions de promotion de la santé dans la cité  
 
LE RESEAU DE SANTE DE CRETEIL 
 
� En Ville :  Centre de Consultations Médicales et Sociales (CCMS) + permanences 
psychologues cliniciennes 
� A l’Hôpital : Permanence d’accès aux soins de santé (PASS)  
� > PASS Adultes (2001)  et PASS Mère-Enfants  (2008) [ Hôpital Intercommunal de Créteil - 
CHIC ] 
� Dispositif d’orientation vers la médecine de ville 
� Programme « Santé Petite enfance- saturnisme et risques environnementaux » ( Région & 
GRSP IDF) 
� - Étude de cohorte hospitalière « PRECAVIR » (dépistage VIH/VHB/VHC primo-
consultants) - CHIC 
� Séminaire Santé des Jeunes / Santé mentale 
� … 
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����  « Santé et territoire : origine géographique des usagers fréquentant le 
Centre Municipal de Santé de Villejuif »  
Mme le Dr Marie-Christine Charansonnet Médecin chef des centres de santé de 
Villejuif. 
M.CHARANSONNET@ville-villejuif.fr 
 
Lors de la mise en forme du bilan d'activité des Centres Municipaux de Santé pour l'année 
2007, nous avons pu utiliser le logiciel Géoconcept pour élaborer des cartes thématiques afin 
de répondre aux questions que la Municipalité se pose depuis la création de la CMU :  
-        D'où vient la population qui fréquente les Centres Municipaux de Santé? 
-        Quelle proportion de patients ayant l'AME / CMU et les ayants droits de la Sécurité 
sociale (tous régimes confondus) fréquente nos structures? 
 
La vocation des Centres Municipaux de Santé est de permettre au plus grand nombre, par la 
pratique du tiers-payant, d’accéder à des soins médicaux, para-médicaux et dentaires de 
qualité et de proximité. 
Les Centres Municipaux de Santé assurent des fonctions d’accueil, d’orientation, de 
diagnostic et de soins aux patients. Ils participent à des actions de dépistage, de prévention et 
d’éducation pour la santé et de formation. 
La ville de Villejuif dispose de 3 centres de santé : le centre Pierre ROUQUES, l'annexe 
Pasteur et le centre dentaire Casanova. 
 Ils comptent 25 médecins généralistes et spécialistes, 5 dentistes et 2 orthodontistes, 5 
assistantes dentaires, 7 infirmières et 15 agents administratifs. 
Le nombre de passages patients pour l'année 2007 est de 47 796. 
 
Les élus de Villejuif ont exprimé le souhait de mieux connaître la population fréquentant les 
Centres Municipaux de Santé. C'est pourquoi un travail de modélisation a été entrepris.  
Les informations sur la population qui consulte dans nos Centres Municipaux de Santé nous 
ont été fournies par le Syndicat Intercommunal pour l'Informatique Municipale (SIIM) qui a 
répondu à une requête précise dans le cadre de l'élaboration de notre bilan d'activité 2007. 
Ceci nous a permis d'une part d'étudier la patientèle par âge et par sexe, puis de proposer une 
étude géographique de la population val de marnaise fréquentant les centres de santé de la 
ville. 
 
Répartition des patients suivant leur age: 63% sont des femmes, 37% des hommes. 
 
Focus sur le centre de soins aux toxicomanes intégré au Centre de Santé, permettant la 
délivrance de méthadone, créé en 1998 par un partenariat DDASS du Val de Marne, hôpital 
Paul Guiraud Villejuif et la Municipalité. Nous travaillons les questions de la réintégration 
sociale par la santé. 
En 2007 la file active est 35 patients sous méthadone, l'age moyenne est de 39 ans, 7 sont des 
femmes, 28 des hommes. 49% habitent Villejuif, 20% Vitry, 8% Chevilly La Rue, 4% de 
Bicêtre, d'Ivry, Limeil Brevanne.  
 
La répartition spatiale dans le 94 des patients des Centres Municipaux de Santé de Villejuif. 
L'immense majorité de nos patients habite Villejuif. Une partie non négligeable provient des 
communes limitrophes : Ivry sur Seine, Vitry sur Seine, Kremlin Bicêtre, L'Haÿ les Roses, 
Choisy le Roi, Chevilly-Larue, Fresnes. On peut noter que les villes du Kremlin-Bicêtre, 
Thiais et Chevilly-Larue ne possèdent pas de centre de santé, celui de L'Haÿ-les-Roses n'est 
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pas équipé de service de radiologie et les consultations de spécialistes sont moins nombreuses 
ainsi que les heures de médecine générale. 
 En 2007, 4 850 000 personnes bénéficiaient de la CMU, 160 000 de l'AME. Dans le Val de 
Marne, pour 1 293 000 habitants, 81 119 bénéficient de la CMUC, soit 6,3% de la population.  
Pour comparaison, en Seine Saint Denis, 12,3% de la population ont la CMU, soit 183 712 
pour 1 485 000 habitants. 
Parmi les patients qui consultent les Centres Municipaux de Santé de Villejuif :  
-         15,62% de la population val de marnais, 14,92% des villejuifois, 22,86% des thiaisiens, 
30,77% des cristoliens ont la CMU.   
La moyenne des personnes ayant la CMU-AME et fréquentant les centres de santé est plus de 
deux fois supérieure à la moyenne départementale. 
 Plus les villes sont éloignées de Villejuif, plus le pourcentage de CMU-AME qui fréquente 
les centres augmente : c'est le cas des villes de Créteil ou de Thiais. 
Cette tendance se renforce lorsque ces villes sont dépourvues de centres de santé   
  
Nous pouvons relever deux variables qui expliquent la fréquentation de la population CMU-
AME val de marnaise dans les Centres Municipaux de Santé de Villejuif : l'éloignement des 
villes et l'existence ou non d'un centre de santé.  
Malgré leur vocation princeps, les Centres Municipaux de Santé de Villejuif ont une influence 
sur l'ensemble du département. Ils contribuent donc à la structuration d'une offre de soins 
départementale. 
Au niveau local, ils ont une double influence de proximité : en premier lieu sur le territoire de 
Villejuif, en second lieu sur le territoire de l'agglomération du Val de Bièvre, constitué des 
communes d'Arcueil, Cachan, Gentilly, Kremlin-Bicêtre, L'Haÿ-les-Roses, Fresnes et 
Villejuif. La population val de marnaise CMU-AME qui fréquente les Centres Municipaux de 
Santé de Villejuif est plus de deux fois supérieure à la moyenne départementale des personnes 
ayant la même protection sociale. Ceci se vérifie pour la population villejuifoise. 
Au niveau du Val de Marne, la CPAM a fait une étude qui montre nettement que de 
nombreux spécialistes, notamment en secteur II, y compris chirurgiens dentistes, refusent de 
prendre en charge les patients ayant l'AME et la CMU. Les structures conventionnées secteur 
I, tels les centres municipaux de Villejuif, ont à ce titre un rôle social important. 
Tous les patients se présentant dans nos structures, bénéficiaires de l'AME-CMU, sont 
accueillis et bénéficient de l'ensemble des prestations proposées par les centres. 
Les centres de santé municipaux contribuent ainsi à la mixité sociale, puisque plus de 80% 
des patients disposent d'une couverture sociale tout régime confondu. Ils participent à l'accès 
aux soins pour tous par la pratique du tiers payant. 
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����  « REVESDIAB réseau de santé de proximité : maillage ouvert d’un 
territoire au travers d’un problème de santé publique »   
Mme le Dr Christiane Quinio médecin généraliste présidente de REVESDIAB.  
revesdiab-daf@orange.fr 
 
•Métier : la prise en charge des diabétiques de type 2 (DT2)�
•Territoire géographique : 3 départements  de l’Ile de France dont le Val de Marne 
•Les territoires d’intervention : la recherche de proximité, ‘maillage’ du territoire 
géographique 
•La population concernée :  
 - les adhérents usagers (DT2 + à risque de DT2),  
 - les adhérents professionnels de santé concernés  

 
Le diabète de type 2 : une pathologie à part 
Problème de santé publique : de plus en plus de personnes atteintes et de plus en plus jeunes 
 
• Maladie chronique qui  nécessite de parvenir à l’autonomie du patient 
• Maladie du quotidien, ‘familiale’,  
• Maladie complexe qui touche à plusieurs domaines de l’éducation à la santé 

 
REVESDIAB : des services adaptés 
Pour répondre à ces particularités, le réseau propose des services adaptés : 
• une prise en charge de proximité du lieu de vie des patients 
• une prise en charge ‘familiale’ qui relaie le discours de prévention 
• l’éducation thérapeutique du patient (ETP) : les messages donnés correspondent aux 
Recommandations du PNNS 
• adhésion = implication  

 
Le maillage du réseau  
Comment atteindre les diabétiques de type 2 et les professionnels de santé ? 
Comment être au plus près du lieu de vie des patients ? 
•les professionnels de santé libéraux : MG, les spécialistes, les podologues, les diététiciens, 
les infirmières, les pharmaciens, … 
• les centres hospitaliers 
• les CMS, 
• les municipalités 
• les autres réseaux 
• les associations de patients 
•les maisons du diabète 
• les foyers de travailleurs, les maisons de retraites, les établissements pénitentiaires, …   
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ETP / Education à la santé 
L’équipe du réseau a développé des compétences et une expertise reconnues en matière 
d’ETP qui est à l’échelle de l’individu et du petit groupe ce qu’est l’éducation à la santé à 
l’échelle d’une population. 
Le réseau a de nombreuses sollicitations 
Certaines actions de prévention ou d’éducation à la santé sortent de notre champ d’action 
Manque de liens avec certains acteurs (animateurs de foyers, …) pour atteindre les 
populations en difficultés 
Limites imposées par les moyens dont dispose le réseau 
 
 
Le réseau REVESDIAB, sous réserve des moyens adaptés, est naturellement prêt à 
s’impliquer dans un dispositif qui coordonnerait la prévention et l’éducation à la santé 
sur le territoire du Val de Marne en proposant de : 
- Mettre à disposition son maillage 
- Mettre à disposition ses compétences en matière d’éducation à la santé 
 

�
��������	 �
Réseau de santé Val de Marne Essonne Seine et Marne 
pour les Diabétiques de type 2 
 

������������� ��www.revesdiab.fr 
	
����� ��01 60 86 52 82sec.revediab@wanadoo.fr   

�������� ������������	
������
��������������������
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Clôture: Mme Isabelle Persec directrice adjointe DDASS 94. 
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EVALUATION DE LA JOURNEE 
 

ILE-DE-FRANCE 
 

64 personnes inscrites 

48 personnes venues dont 9 non inscrites 

28 questionnaires retournés 

 

A - Satisfaction globale 
 
Votre sentiment quant à… + + +                  -              - -  sans réponse 

a) la journée 10     15                                                                     3 

   

b) la séance plénière                     12                            10                            1                                       5 

    

c) la 1ère table ronde                    11                           14                          2              

 

d) la 2ème table ronde                  11                             9                                                                      7  

   

Vos remarques :  
-  dommage que le micro ne passe ni sur l'estrade ni dans la salle 
-  attention à la sono 
-  bcp apprécié le choix des intervenants 

 

B1 - La séance plénière 
 
1) Les contenus abordés étaient-ils…     + +                     +                        -                 - -              sans réponse 
 
 

 a) pertinents                                           21                     4                        1                     2 

     

 b) suffisants                                            10                    11                       1                                        2  

    

    c) accessibles                                        16                    8                                                                    3  
   
 
2) La qualité des échanges était :             11                      7                                                                  10  
  

Vos remarques :  
- pb de micro 
- écoute difficile en partie à cause de la sono déficiente 
- constructifs et pertinents face aux intervenants 
- fil rouge de la réunion?, lien avec le sreps et EPS?, beaucoup de référence à l'organisation de soins, cohérence des 

différentes interventions 

JOURNEE D’ECHANGES Val de Marne 9 octobre 2008 

« Politique de santé : territoires et dispositifs » 
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- montre la nécessité d'articuler volonté politique et mobilisation des habitants pour monter une action cohérente et 
efficace 

- bonne qualité, certains intervenants donnaient de la profondeur réflexive aux thèmes 

 

 

B2 – Les tables rondes 
 
Table ronde n°1 :  
1) Les contenus abordés étaient-ils…      + +                     +                          -                   - -         sans réponse 

 a) pertinents                                          12                       10                       3                                           3 

     

    b) suffisants                                           9                         10                        1                                          8  

    

    c) accessibles                                      17                          6                                                                     5  

    
 
2) La qualité des échanges était :              10                         7                         2                                  9 
   
 
 
Table ronde n°2 :  
1) Les contenus abordés étaient-ils… + +                        +                       -                     - -      sans réponse 

 a) pertinents                                           15                      3                                                             10 

     

 b) suffisants                                              9                     8                                                                        11  

    

    c) accessibles                                          12                      3                              1                                      12 

   
 
2) La qualité des échanges était :               3                        3                               2  

       Vos remarques :  
- après midi longue donc échanges réduits 
- merci aux intervenants d'être notre porte parole face aux administratifs et aux politiques car sur le terrain cela est 

très contradictoire 
- pb technique (micro) 
- teinté de beaucoup d'inquiétudes sur la mise en place des ARS 
- peu de temps 
- développer le niveau de participation des usagers 

- trop centré sur les réseaux, points positifs mais pas limites, les politiques de développement local en matière 
médico sociale ne peuvent prétendre s'améliorer qu'en se basant sur les réseaux qui reposent sur la bonne volonté 
des acteurs, l'intervenant sur l’ASV n'avait pas l'air très convaincu de ce qu'il présentait et de l'intérêt des actions 
menées 

- Villejuif et Revesdiab ++, pas d’échanges faute de temps 
- Peu de temps pour les échanges 
 

 

C – Les apports sont ils transférables à la réalité  de votre travail ?       OUI  15      NON  3   sans réponse 9 
Pourquoi ? 

- informer les espaces départementaux de solidarité du CG94 
- projets d'ASV à Fontenay le travail en réseau fait partie des fondamentaux de la politique de la ville 
- trop de conflits face aux responsables des différents services 
- ville d'Ivry s'est déjà engagée dans des actions 
- rencontre de certains pb abordés aujourd'hui pour la coordination gérontologique 
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- besoin de partenaires afin de répondre au mieux aux besoins de nos usagers, le soutien des liens que nous avons 
avec les autres professionnels représente une part d notre activité qui est importante. Les différentes expériences 
venues par d'autres sont toujours bonne à prendre 

- matinée permet de mieux appréhender les questions liées à la complexité territoriale et au développement social 
local 

- contact de partenaires séance tenante 
- impliquée dans plusieurs réseaux 
- qualité des intervenants et échanges 
- sur des modalités de fonctionnement, des éléments de réflexion peuvent être intégrés à nos réflexions 

 

D – Cette journée vous a t elle permis de rencontre r des partenaires ?           OUI      21               NON  
 
 

E - Organisation 
L’organisation vous a-t-elle satisfait du point de vue…   + +             +        -        - -     sans réponse 

a) de l’accueil                                                            18            5        1                               4 

     

b) du lieu                                                                           15               4         5                                   3 

   

c) de la date choisie                                                          18               5          1                                   3 

    

d) de la durée de la journée                                              14                7            2                                   4 

    

Vos remarques :  
-      satisfaite du programme enrichissant 

- trop pour 2 tables rondes sinon interventions de qualité, manque témoignage de travailleurs sociaux, infirmières et 
habitants, pas assez de temps d'échanges, bcp trop d'intervenants médicaux, manque santé psychiatrique et réseau 

- plus de temps informels ( buffet) essentiel à la construction d'un réseau appuyé sur des relations réelles entre les 
participants 

- trop long 
- matériel pas à la hauteur du reste ce qui rendait l'écoute difficile 
- trop dense 
- journée dense, manque de temps pour une table ronde très riche ( n°2) 

 
 
F – Des idées pour poursuivre les échanges en Educat ion Pour la Santé : 

- diffuser les diapos, inciter à s'inscrire au site www.sfspenregion.fr 
- souhait d'avoir les documents support des interventions avec l'accord des auteurs 
- journée échange pour entendre, écouter ce qui se fait ailleurs de nos territoires 
- quelles sont le attentes des professionnels pour ces journées?, visibilité du réseau et du PCR, inviter les habitants et 

leur donner la parole, poursuivre les présentations par d'autres professionnels libéraux, hospitaliers? 
- prévention chez le public âgé 
- diffuser lieu et coordonnées SAMI sur le départ et plaquettes d'info pour professionnels et habitants, envoi des 

interventions par mail, toujours repréciser les sigles et cadres pour les néophytes 
- volets à développer sur les personnes âgées  
- faire circuler de façon interactive sur Internet informations et questions 
 
 
 
 
 
 
Merci de votre participation  
 
 
 
 
 

 


